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Procès-verbal du Comité Directeur Extraordinaire de l’ACERS 
18 novembre 2022 

Salle municipale Jules Ferry de Cognac 
 
 

Le 18 novembre 2022, les membres du comité directeur de l’association ACERS, Les Récollets 
53 rue d’Angoulême 16100 Cognac se sont réunis en CODIR Extraordinaire à l'issue de l'Assemblée 
Générale. 
 

L'ordre du jour est l'élection du bureau suite à l'élection des nouveaux membres du Comité 
Directeur lors de l'Assemblée Générale. 
 
Les 15 membres du comité directeur sont : 

Charlier Pascal Cousseau Christian Romain DEVILLERS 

Faure Jean-Michel Josse Jean-Marc Lagrave Corinne 

Lemaître Yves Navaud Stéphane Pannaud Maria 

Petiteaux Alban Pellerin Julien Rossignol Ingrid 

Simon Nicolas Thomas Corinne Cathleen VIAUD 

 
 
Ils ont élu : 
 

 Président : Charlier Pascal 
 Vice-Président : Simon Nicolas 
 Trésorière : Pannaud Maria 
 Secrétaire : Lagrave Corinne 
 Secrétaire adjointe : Rossignol Ingrid 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
Le président        La secrétaire 
Pascal Charlier       Corinne LAGRAVE 
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